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«Bonne et heureuse  
année à tous !  »

En mon nom et au nom des Administrateurs 
et du Personnel de la Chambre de Métiers 

et de l’Artisanat de l’Hérault, je souhaite  
à chacun d’entre vous une excellente  
et fructueuse année 2012.  
À l’heure où la conjoncture économique  
n’est pas favorable, les artisans sont les seuls 
acteurs d’une politique économique forte. 
Pour poursuivre cette grande tradition 
humaine, la Chambre de Métiers et de 
l’Artisanat de l’Hérault entend aussi jouer  
son rôle. Pour cela, elle s’engage à vos côtés  
en valorisant le savoir-faire des artisans.  
Aussi, la qualité d’Artisan et le titre de Maître 
Artisan sont des marques distinctives 
permettant aux entreprises artisanales 
d’augmenter leurs chances de réussite. C’est  
la raison pour laquelle nous mettons un point 
d’honneur à le rappeler en particulier en cette 
période de récession. Pour marquer le coup, 
une partie de ce magazine est consacrée à la 
formation. En effet, la CMA34 attire votre 
attention sur l’importance de celle-ci,  
elle est un enjeu majeur dans l’Artisanat où  
la croissance et la compétitivité des entreprises 
vont de pair avec qualification et qualité. 
Par ailleurs, les femmes jouent un rôle de plus 
en plus actif dans la « sphère artisanale ».  
La CMA34 les encourage, les accompagne  
et les aide dans leur démarche comme vous 
pourrez le lire au fil des pages.
Dans ce numéro, vous trouverez également  
un encart concernant les Technologies de 
l’Information et de la Communication (TIC). 
En effet, les avantages qu’offrent ces 
technologies ne sont pas négligeables,  
elles permettent d’améliorer la productivité,  
la notoriété et l’efficacité dans l’ensemble  
de l’économie et elles sont résolument 
tournées vers le XXIe siècle, l’avenir.
Les artisans contribuent à la beauté du geste 
en perpétuant leurs connaissances.  
N’oublions pas que le savoir et la passion  
sont l’Artisanat en héritage.
L’intention des élus de la CMA34 est de faire 
du magazine Le Monde des Artisans le cœur 
battant des artisans, celui qui vient enrichir  
et conforter leurs idées pour développer leur 
entreprise. N’oubliez pas qu’ensemble nous 
formons le moteur de la première entreprise 
de France, donc de l’Hérault.

Claude Lopez
Président de la  
Chambre de Métiers  
et de l’Artisanat  
de l’Hérault
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Changer le régime d’imposition  
de vos bénéfices pour en adopter un autre. P 31
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ISAP gagne en maturité et évolue en terrain 
propice. Sa « petite taille » lui permet d’afficher 
une grande réactivité face à ses concurrents.  
P 16
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Consommez moins 
(d’énergie) pour gagner 
plus !
En réduisant leur consommation 
d’énergie, les artisans servent 
aussi bien leur portefeuille que  
la nature. Plusieurs approches 
sont envisageables pour agir 
simplement et à peu de frais. P. 25

Pré-siagnostic 
environnemental
Artisanat et environnement : quels 
enjeux ? P. 29

Hausse de la TVA dans l’artisanat. P 10
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vénement
Pour sa 5e édition, le prix Stars & Métiers, qui récompense l’excellence 
artisanale en matière d’innovation technologique, stratégique, 
managériale et commerciale, a primé sept lauréats. Cette grande soirée  
de l’artisanat, qui se déroulait le 13 décembre 2011 à l’Olympia,  
a particulièrement mis à l’honneur les entreprises présentes  
à l’international, sélectionnées parmi 2 000 candidats.

STARS & MÉTIERS 2011

Les artisans exportateurs  
récompensés

Innovation technologique

Stratégie globale d’innovation
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Sublimer le textile grâce à la lumière
Maître d’art, Pietro Seminelli confectionne et édite des tissus pour les 
plus grands magasins du monde. Il est passé expert dans l’art du pli 
textile, technique qui lui permet de sublimer le textile en se servant  
de la lumière intérieure comme extérieure. Il compte comme clients 
Chanel à New York, Paris ou Dubaï ou Le Bon Marché à Paris. Sa volonté 
de réaliser un travail unique et fonctionnel l’a poussé à collaborer  
avec les plus grands architectes pour proposer un travail adapté à la 
demande du client. Innovateur dans l’âme, il renouvelle sans cesse ses 
créations en apportant de nouvelles techniques 
comme le numérique ou du matériel 
patrimonial comme les moules à tisser 
tout en s’affranchissant des 
barrières entre les différentes 
disciplines.

Gérant : Pietro Seminelli
Entreprise : Artesina
Activité : confection de textiles sur mesure
Département : Calvados
www.seminelli.fr

Le caoutchouc sous toutes ses formes
C’est en diversifiant son activité que Dominique 

Panier s’est affranchi des fluctuations du prix  
du caoutchouc. S’il intervient dans le transport, 
l’alimentaire, le BTP ou encore le médical, c’est  
la conception d’une membrane anti-ronflement 
qui l’a fait passer à la vitesse supérieure. Pour le 
développement de ce produit phare, il a même 

créé une société spécifique : Medi-Quiet. 
En alliant les compétences d’experts  

et de consultants à d’indéniables 
compétences commerciales,  

il a fait de son produit un 
succès. Le chef d’entreprise  
ne se fixe aucune limite,  
il vend en France mais aussi  

à l’étranger et ni la peur  
de l’échec, ni le ronflement ne 

viennent troubler son sommeil. 

Gérant : Dominique Panier
Entreprise : Europe Caoutchouc 
Activité : fabrications d’articles en caoutchouc  
et silicone
Département : Charente-Maritime et Indre-et-Loire
www.europe-caoutchouc.com 

Xavier Labat, artisan-chercheur
Artisan-chercheur, Xavier Labat crée autant qu’il conceptualise. Spécialisé dans la collecte et le traitement des matières 

graisseuses, il a réussi à transformer des volumes conséquents de déchets en galettes, ensuite valorisés en engrais organo-
minéral par un procédé de pressage physico-chimique. Méthode qu’il a développée et brevetée. Aujourd’hui, il souhaite aller  
plus loin et les valoriser sur le marché des énergies renouvelables. Pour parfaire  
la maîtrise technique de cette entreprise familiale créée il y a plus de cinquante 
ans, il s’est entouré d’un directeur et d’un bureau d’études. Ces derniers 
travaillent sur la fabrication de granulés de chauffage à partir des graisses 
alimentaires et de déchets verts, ce qui lui laisse le temps de se consacrer 
totalement à la stratégie d’entreprise.
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Gérant : Xavier Labat
Entreprise : Labat Assainissement Vidange 
Activité : collecte et traitement des matières graisseuses
Département : Landes 
www.labatvidange.com 



Dynamique en matière de gestion des ressources humaines

Dynamique commerciale
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La formation au service de l’évolution
Formation, voilà le mot qui caractérise le mieux Maciejowski Services et 
son dirigeant, Olivier de Blomac. Issu du secteur de l’agriculture, il se 
reconvertit et devient salarié de ses beaux-parents dans leur entreprise 
qui propose la fourniture, la pose et l’entretien de systèmes thermiques 
et sanitaires. Pendant trois ans, il est formé par les maîtres 
d’apprentissage, le temps pour lui d’acquérir le savoir-faire nécessaire. 
Puis en 1996, il décide de reprendre l’entreprise. L’artisan est convaincu 
par les avantages de cette méthode de formation. En quinze ans, il a 
formé trente-cinq apprentis. Il croit aussi que l’on peut apprendre tout 

au long de la vie. Ainsi, plus de la moitié de 
ses trente-huit salariés ont pu bénéficier de 
formations continues. Soucieux de préserver 
ses équipes et de les utiliser au mieux, il s’est 
également doté d’outils de gestion RH 
performants. 

Gérant : Olivier de Blomac
Entreprise : Maciejowski Services
Activité : fourniture, pose et entretien 
de systèmes thermiques et sanitaires
Département : Haute-Vienne
www.maciejowski.fr

À la recherche de profils atypiques
Passionné par son métier, Benoît Eyraud ne veut pas le voir mourir.  
À la tête de VS Technologies, le plus important atelier de soufflage de 
verre artisanal de France, il fabrique et façonne des articles en verre 
destinés aux laboratoires et industriels. La 
notion de transmission du savoir et des 
techniques est au cœur de sa stratégie de 
recrutement. Pour répondre à ces enjeux, un 
ancien collaborateur de 67 ans, retraité, est 
revenu à temps partiel avec pour seule 
mission de transmettre son savoir. 
Iconoclaste est un qualificatif faible  
pour qualifier le recrutement de ce chef 
d’entreprise qui ne s’arrête pas au CV 
de ses candidats. Il a ainsi embauché 
deux femmes en ateliers, un ancien 
boulanger au poste de technico 
commercial, un souffleur ayant connu 
une rupture professionnelle, ainsi  
que d’anciens chefs d’entreprises  
du secteur. Pari payant car en plus  
du prix « Dynamique en matière de 
gestion des ressources humaines », 
l’entreprise a reçu la mention 
spéciale « Nouveaux profils de 
l’artisanat ». Ce prix récompense  
la richesse et la diversité des profils 
présents dans l’entreprise, peu 
importe la catégorie dans laquelle 
concourt le candidat.

Gérant : Benoit Eyraud
Entreprise : VS Technologies
Activité : soufflage de verre artisanal
Département : Rhône
www.vstfrance.com

Pur produit de Bretagne
La Paimpolaise Conserverie qui crée, fabrique et commercialise des 
terrines haut de gamme, sent bon les produits marins qu’elle sait 
magnifier et rendre attractifs. Le gérant, Yann Trébaol, a su allier succès 
commercial et respect de l’environnement, preuve que les deux éléments 
ne sont pas incompatibles. L’entreprise affiche un chiffre d’affaires d’un 
million d’euros en 2010 et une multiplication par vingt-trois de ses ventes 

à l’export. Son dirigeant est un créateur 
dans l’âme. En 2010, il a développé vingt-
cinq nouvelles références conçues 
uniquement à partir de produits issus de 
la pêche durable et en provenance à 95 % 

des ports bretons. Pour toucher le 
grand public, l’entreprise compte 

sur son site Internet et les Salons. 
Elle s’adresse aussi aux 
professionnels et est distribuée 

dans des épiceries fines  
ou encore à La Grande Épicerie 
de Paris. C’est notamment  
la diversification des 
 ventes qui a permis à la 

Paimpolaise Conserverie 
de doubler son chiffre 

d’affaires en 
deux ans. 

Gérant : Yann Trébaol
Entreprise : La Paimpolaise 
Conserverie
Activité : création et vente de terrines 
haut de gamme issues de produits  
de la mer 
Département : Côtes-d’Armor
www.lapaimpolaise-conserverie.com

Il alimente les chefs étoilés
Tout le monde se presse chez Salaisons Laborie et Fils. Plus de trois cents 
grossistes, bouchers, charcutiers et restaurateurs dont des chefs étoilés 
comme Alain Ducasse, se fournissent auprès de cette maison 
cantalienne datant de 1932. Si le savoir-faire et la qualité de ses artisans 
sont unanimement reconnus, ils ne se reposent pas pour autant sur 
leurs lauriers. Pour continuer à séduire les fins gourmets, l’entreprise 
familiale a su évoluer avec la création d’un label regroupant six éleveurs 
de la région et la création d’un séchoir en altitude. Entreprise 
traditionnelle mais pas attentiste, Salaisons Laborie et 
Fils s’est entouré d’un cabinet de conseil et a 
ouvert une e-boutique dont le chiffre d’affaires 
a été multiplié par deux en 2010. Jouant sur 
tous les tableaux, ils ont aussi pris le parti de 
distribuer directement leurs produits auprès 
des particuliers. L’avenir s’annonce radieux 
pour ces passionnés qui projettent 
l’ouverture de plusieurs magasins.

Gérant : Laurent Laborie
Entreprise : Salaisons Laborie et Fils
Activité : production de 
charcuteries sèches et conserves 
Département : Cantal 
www.maison-laborie.com
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Quatre jours pour réussir ses 
premiers pas en tant que colla-
borateur du chef d’entreprise :
■ Chercher de nouveaux clients
• Mettre en valeur son entreprise et réus-
sir ses contacts client
• Préparer et rédiger ses outils de com-
munication
■ Concilier vie professionnelle et vie privée
• Gérer son temps et ses priorités
• Organiser et planifier son travail
■ Suivre son activité
• Planifier sa trésorerie
• Mettre en place des tableaux de bord

■ Créer des outils sur informatique
• Créer son outil de communication sur 
Publisher
• Élaborer des tableaux de suivi de son 
activité sur Excel

Se perfectionner et se qualifier  
dans le rôle de collaborateur 
avec la formation Assistant  
de Dirigeant de l’Entreprise 
Artisanale  (ADEA)
L’ADEA est un diplôme de niveau bacca-
lauréat, spécialement conçu pour les entre-
prises artisanales. Il présente une vision 

transversale du pilotage dans les domaines 
de la gestion administrative, comptable ou 
commerciale. Ce diplôme est conçu pour 
le conjoint ou le collaborateur direct du 
chef d’entreprise. L’ADEA comprend 
quatre modules indépendants (gestion des 
ressources humaines, secrétariat-bureauti-
que, gestion de l’entreprise artisanale, stra-
tégies et techniques commerciales) d’une 
durée globale de 70 jours, à raison d’une 
à deux journées par semaine. Le planning 
est établi en fonction des disponibilités de 
chacun, le titre pouvant être préparé sur 
une durée d’un à cinq ans.

Spécial chef d’entreprise

Consolider ses compétences  
dans le rôle d’assistant  
de chef d’entreprise
De plus en plus d’artisans sont secondés par leur conjoint au quotidien. Véritable adjoint, il participe pleinement 
à la vie de l’entreprise. Il doit détenir de multiples compétences dans des domaines aussi variés que le secrétariat, 
la gestion, la comptabilité et la communication. La Chambre de Métiers et de l’Artisanat de l’Hérault propose 
une professionnalisation de manière progressive. Diverses solutions sont proposées en fonction des objectifs 
et des disponibilités.

Témoignage◼◼
Carine Burgalat, inscrite à l’ADEA◼◼

Pour quelles raisons vous êtes-vous inscrite à l’ADEA ?
J’occupe depuis quatre ans un poste de secrétaire administrative avec pour objectif de reprendre l’entreprise  
familiale. Pour préparer cette transmission, ce diplôme s’est avéré être une bonne formation me permettant  
de découvrir les principales fonctions de l’entreprise sous un angle très concret.

Aujourd’hui, que vous apporte cette formation ?
Le module « secrétariat-bureautique » m’a permis de consolider mes savoir-faire avec les méthodes et les outils actuels.  
Je m’inquiétais davantage pour le module « gestion de l’entreprise artisanale ».

Pour quelles raisons le module « gestion de l’entreprise artisanale » vous inquiétait-il ?
C’était un domaine qui m’était étranger dans ma formation initiale. Nous avons donc avancé de manière progressive. J’ai énormément 
appris concernant les notions concrètes et transposables dans l’entreprise. Mes inquiétudes de départ sont aujourd’hui levées ;  
je serais même intéressée pour m’engager dans une formation de niveau supérieur.

Vous allez poursuivre avec le module « stratégies et techniques commerciales », qu’en attendez-vous ?
Un contenu opérationnel pour m’aider à analyser notre politique commerciale et lui apporter, si nécessaire, des éléments  
d’amélioration.

L’accès à un diplôme homologué par l’État vous a-t-il intéressée au départ ?
Ce n’était pas ma motivation première, mais il est toujours agréable de disposer d’une reconnaissance officielle de ses compétences.

Quel premier bilan faites-vous ?
Je dirais que cette formation m’a redonné confiance en moi et m’a permis d’affirmer ma place dans l’entreprise. J’ai trouvé  
très enrichissant le fait de partager avec d’autres conjointes nos expériences respectives.
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La Société des Meilleurs Ouvriers de France 
avec le parrainage du ministère de l’Édu-

cation Nationale, du ministère des Petites et 
Moyennes Entreprises, du Commerce et de 
l’Artisanat, lance le 27e concours « Un des 
Meilleurs Apprentis de France ». La session 
2012 couvre plus de 90 métiers.
Ce concours s’adresse à tous les élèves ou 
apprentis en terminale, CAP, BEP en forma-
tion initiale d’un métier et / ou en première et 
terminale Bac Pro en 3 ans ou MC (Mention 
Complémentaire) sous contrat d’apprentis-
sage ou en scolarité dans un établissement de 
formation professionnelle public ou privé. Les 
candidats devront être nés après le 1er janvier 
1991 (voir dérogation sur le règlement général 
du concours).
Les candidats à ce concours avec ceux qui les 
ont précédés constituent un groupe de jeu-
nes qui, par leur volonté, leur ténacité et leur 
travail sont des exemples pour tous. Ils ont 
l’amour de la belle ouvrage et sont attachés 
aux valeurs du travail bien fait.
Les qualités dont ils font preuve à l’occasion 
de ce concours faciliteront certainement leur 
recrutement par les entreprises.
Un courrier a été adressé aux chefs d’établisse-
ment pour les informer des démarches à suivre 

mais également pour les remercier de leur aide 
précieuse.

Contact
�Gérard Gilbert, Société nationale  R
des Meilleurs Ouvriers de France 
Concours, « Un des Meilleurs Apprentis  
de France », 454 rue de Coulondre, 
34980 Saint-Clément-de-Rivière 
Mail :meilleurapprentidefrance@orange.fr  
www.meilleursouvriersdefrance.info

Appel à candidatures

Concours « Un des 
Meilleurs Apprentis  
de France » Session 2012

Le Village d’Entreprises 

Artisanales et de Services 

(VEAS) situé sur la commune 

de Cournonsec, à l’ouest  

de l’agglomération de 

Montpellier, accueille des 

petites et moyennes entrepri-

ses artisanales ou de services 

quelle que soit leur forme juri-

dique et quelle que soit leur 

activité. Des modules d’ateliers 

sont proposés avec des 

bureaux intégrés, à partir de 

40 m², à des loyers très modérés 

(à partir de 65 € HT / HC  / m² / an) 

dans des bâtiments récents. 

Un site fonctionnel  

et plein de charme.

plus d’infos 
04 67 72 72 31R

Village d’entreprises artisanales  
et de services « Hannibal » :  
des locaux disponibles

Marchés ◼◼
Publics
Afin d’assurer une  
plus grande trans-
parence, une égali-
té des candidats et 
un plus large accès 
possible à la com-
mande publique,  
la Chambre de 
Métiers et de  
l’Artisanat de  
l’Hérault informe 
qu’elle publie ses 
marchés publics  
sur les sites 
Internet suivants :

1 www.boamp.fr

2 www.accesmapa.fr

3 www.cma-herault.fr

Ces avis d’appels 
publics à la 
concurrence 
concernent  
les marchés  
passés selon une  
procédure adap-
tée (article 28  
du Code des  
marchés publics).

Divers groupes  
de spécialités 
sont représentés :
• Génie civil, Construction, 
Bois, Matériaux souples,  
Art et techniques du Verre 
• Transformations, Mécanique, 
Électricité, Électronique 
• Agriculture, Pêche,  
Forêts, Espaces verts, 
Communication  
et Information 
• Échange et Gestion, Service 
aux Collectivités, Services  
à la Personne 
• Alimentation, Installations 
thermiques, Installations 
sanitaires, Froid et 
Climatisation

+
Info
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Afin de s’assurer qu’il s’agit bien d’un appel à coti-
sation du RSI, les ressortissants doivent vérifier  

quatre éléments :
■ La présence de leur numéro de Sécurité sociale sur le docu-
ment qu’ils ont reçu. Dans le cas contraire, ce document ne 
provient pas du RSI.
■ La présence du logo, qui est le seul officiel du Régime Social 
des Indépendants.
■ L’absence de TVA sur le document qui leur a été adressé : 
les cotisations sociales n’étant pas soumises à la TVA, celle-ci 
n’apparaît pas dans les appels à cotisation adressés par le RSI 
aux assurés.
■ L’absence de conditions générales de vente : les documents du 
RSI ne contiennent jamais de conditions générales de vente.
En règle générale, lorsque vous recevez de tels documents, il 
vous est conseillé de :
■ lire attentivement tous les documents qui vous parviennent 
pour éviter de remplir, signer et renvoyer un document sans 
savoir quel est son objet précis,

■ vous méfier notamment des adresses d’entreprises situées à 
l’étranger, des boîtes postales et des enveloppes préimprimées 
pour la réponse,
■ saisir la Direction Départementale de la Protection des 
Populations (DDPP) ou Direction Départementale de la 
Cohésion Sociale et de la Protection des Populations (DDCSPP) 
de votre département de résidence, d’une plainte, soit sur la 
base de la publicité mensongère (si l’entreprise est située en 
France), soit dans le cadre de la coopération administrative 
internationale (si l’entreprise est domiciliée à l’étranger).

Contact
�DDDP, 34 rue Serge Lifar, CS 87377, 34184 Montpellier Cedex 4 R
Tél. : 04 99 74 31 50 
www.herault.gouv.fr

Message d’alerte

Stop aux arnaques !
Depuis plusieurs mois, des sociétés homonymes au Régime Social des Indépendants (RSI) émettent  
des bulletins d’adhésion pour une prestation de référencement. Le paiement demandé n’est absolument  
pas en relation avec la protection obligatoire des travailleurs indépendants.

PUB

En cas de doute, n’hésitez  
pas à contacter les services  

de votre CMA !

Masters de La Lettre M
Lundi 19 septembre 2011 à Alès, lors de la 16e cérémonie  

des Masters de La Lettre M (incontournable lettre économi-

que régionale), Nathalie Pelletier, dirigeante d’ISAP, a reçu  

le Prix de l’Artisanat, remis par Claude Lopez, Président  

de la Chambre de Métiers et de l’Artisanat de l’Hérault,  

en présence de Max Roustan, Député Maire d’Alès, Jean-Pierre 

Moure, Président de l’Agglomération de Montpellier, 

Françoise Dumas représentant la Région, ainsi que plus  

de 500 décideurs venus de tout le Languedoc-Roussillon  

pour honorer les quinze entreprises finalistes des Masters 

2011. Rappelons que la société ISAP, spécialisée dans l’aména-

gement de stations-service, d’installations pétrolières  

privatives, de dépôts pétroliers, de la maintenance et la  

fabrication de volucompteurs, a été créée en 1995 et reprise,  

cinq ans plus tard, par Nathalie Pelletier.

▶ Retrouvez le portrait de l’entreprise « ISAP » en pages 12  

et 13 de ce magazine.

Claude Lopez 
et Nathalie 
Pelletier.
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QUI S’ENGAGE 

Les engagements de MAAF PRO
n Vous apporter l’expertise d’un conseiller pro
n Vous faire gagner du temps
n Récompenser votre fidélité
n Vous simplifier la vie
n Vous écouter pour nous améliorer
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Contactez votre Conseiller MAAF PRO au

du lundi au vendredi de 8h30 à 18h30 et le samedi de 9h à 12h
(appel non surtaxé + coût selon opérateur)

Connectez vous sur

www.maaf-pro.fr
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ISAP gagne en maturité et évolue  
en terrain propice. Sa « petite taille » 
lui permet d’afficher une grande 
réactivité face à ses concurrents.

S
pécialisée dans l’aménage-
ment pétrolier (stations-ser-
vice, installations pétrolières 
privatives,  dépôts pétro -

liers, maintenance et fabrication de 
volucompteurs…), la société ISAP 
a été créée en 1995 par deux arti-
sans et quatre collaborateurs. Elle 
est reprise, cinq ans plus tard, par 
Nathalie Pelletier qui en dirigeait 
alors le pôle financier.
Afin de développer l’entreprise, 
cette dernière décide de diversifier 
son activité pour répondre au mieux 
aux obligations auxquelles sont 
soumis les professionnels du réseau 
pétrolier : entretien des installations 
pétrolières existantes, construction 
de stations-service, de dépôts pétro-
liers, audit de conformité technique, 
sécuritaire et environnementale…
Certifiée norme ISO 9001, gage de 
qualité et de sérieux, l’entrepri-
se ISAP est également titulaire de 
nombreuses accréditations et cer-
tifications : DIRECCTE (Direction 
Régionale des Entreprises, de la 

Concurrence, de la Consommation, 
du Travail et de l’Emploi), LNE, 
Cofrac… lui permettant de propo-
ser ses multiples services et d’inter-
venir sur l’ensemble du territoire 
dans le respect des exigences.
On compte parmi ses clients, des 
pétroliers (Total, Dyneff…), des 
transporteurs, des collectivités, des 
aéroports, des capitaineries.
Grâce à la motivation et au dynamis-
me de Nathalie Pelletier, la société 
ISAP a su s’imposer sur le marché et 
connaît un vif succès. Elle emploie 

aujourd’hui 23 salariés répartis sur 
quatre sites  : Vendargues, Nice, 
Caen et Millau. L’ouverture d’une 
nouvelle agence en région parisien-
ne est également envisagée.
Son chiffre d’affaires est passé de 
1,2 M€ en 2007 à 1,8 M€ en 2010 et 
devrait atteindre les 2 M€ en 2011.
Les salariés sont capables de réa-
liser les installations les plus com-
plexes et leurs aptitudes favorisent 
un développement continu de l’en-
treprise.
Pour éviter le turn-over en matiè-

ISAP

Une société qui exploite  
ses ressources avec succès !
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Itinéraire d’une battante
Entrepreneuse déterminée, Nathalie Pelletier a réussi  
à faire sa place dans un secteur dit « masculin » telle 
une aventurière moderne. Après le Prix ArtinovArt’s  
de la Chambre de Métiers et de l’Artisanat de l’Hérault 
dans la catégorie « Prix de l’entreprise au féminin »,  
Prix de Montpellier Agglomération, celui de  
Stars & Métiers du Languedoc-Roussillon, mention 
« Innovation au féminin », ISAP a également obtenu  
l’un des Masters de La Lettre M. 

C’est avec enthousiasme, vivacité et positivité que Nathalie Pelletier développe  
ses compétences et poursuit sa trajectoire vers la réussite. Une véritable impulsion 
vers un avenir très prometteur.



re de personnel, Nathalie Pelletier 
a mis en place plusieurs avantages 
sociaux (participation aux bénéfi-
ces par le biais d’un contrat d’in-
téressement, plan d’épargne entre-
prise avec abondement de 100 %, 
mutuelle avec participation de l’en-
treprise à hauteur de 70 %…).
Avec professionnalisme, Nathalie 
Pelletier écoute attentivement les 
demandes de ses clients et y répond 
le mieux possible. Elle a su se diver-
sifier, saisir les opportunités et 
prendre les bonnes décisions tout en 
établissant des relations de choix.
Son projet de nouveaux volucomp-
teurs de distribution pour l’avia-
tion, une fois achevé, s’est imposé 
rapidement sur le marché utilisant 
ainsi les techniques modernes.
Par ailleurs, la CMA de l’Hérault 
accompagne de près ISAP dans sa 
recherche de nouveaux locaux afin 
de poursuivre sa croissance. La 
SARL va ainsi investir 950 K€ dans 
la construction d’un nouveau bâti-
ment de 800 m² sur le PRAE (Parc 

Régional d’Activité Économique) 
Via Domitia à Castries. Le déména-
gement pourrait intervenir d’ici une 
dizaine de mois.

Contact : 
�ISAP R
ZI Vallée de la Salaison 
170 rue de la Marbrerie 
34740 Vendargues 
Tél. : 04 67 10 41 91 
Mail : contact@ste-isap.fr 
www.ste-isap.fr
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ISAP

Une société qui exploite  
ses ressources avec succès !

Parmi les projets de l’entreprise,  
la commercialisation du volucompteur 
aviation (fabricant d’ensemble de mesurage 
aviation).

Grâce à  
la motivation et  

au dynamisme de 
Nathalie Pelletier, 

la société ISAP a  
su s’imposer sur  

le marché et 
connaît un vif 

succès. Elle emploie 
aujourd’hui  

23 salariés répartis 
sur quatre sites : 

Vendargues, Nice, 
Caen et Millau.

P
h

o
to

s 
: M

ic
ka

ël
 P

el
le

ti
er

 e
t 

W
il

li
am

 B
ri

g
o

t

P
ra

d
o

 P
ro

d
u

ct
io

n



Ne peut utiliser le titre d’Artisan ou de Maître Artisan qui veut.  
Seuls les professionnels qualifiés peuvent prétendre à ce titre. L’attribution  
du « a » bleu et du « a » rouge par la Chambre de Métiers et de l’Artisanat certifie 
votre formation et votre expérience professionnelle.

L
a qualité d’Artisan et le titre 
de Maître Artisan sont des 
marques distinctives, de plus 
en plus «  identifiées  » par le 

consommateur. La qualité d’Artisan 
(« a ») et le titre de Maître Artisan 
(« a ») sont réservés aux seuls pro-
fessionnels qualifiés. Leur attribution 
certifie à la fois la formation et l’expé-
rience professionnelle qui caractérisent 
l’ensemble des savoir-faire du secteur 
des Métiers. Dans la société actuelle, 
où la concurrence est vive, il est indis-
pensable que les artisans soient dis-
tinctement reconnus. C’est pourquoi 
vous trouverez ces labels sur les cartes 
des artisans, sur les vitrines et sur les 
véhicules utilitaires des chefs d’entre-
prise qui les détiennent. La Chambre 
de Métiers et de l’Artisanat sensibilise 
les consommateurs à leur existence et 
à leur signification. Cependant, toutes 
ces actions ne peuvent être pleinement 
efficaces que si les artisans eux-mêmes 
y adhèrent, en revendiquant et en affi-
chant ces signes distinctifs.

Qui peut en bénéficier ?
■ Le chef d’entreprise personne physique.
■ Le dirigeant social d’une personne 
morale.
■ Le conjoint-collaborateur mention-
né au Répertoire des Métiers.
■ Le conjoint associé et les associés 
d’une personne morale prenant part 
personnellement et habituellement à 
l’activité de l’entreprise.

Conditions d’attribution
■ Le « a » bleu pour les Artisans et 
Artisans d’Art
Il faut être titulaire du CAP, BEP ou 

d’un titre équivalent homologué ou 
justifier de six années d’immatricu-
lation au Répertoire des Métiers. Ces 
conditions doivent être remplies dans 
le métier faisant l’objet de la deman-
de. Le chef d’entreprise ou le dirigeant 
social peut prétendre à cette qualité.
■ Le « a » rouge pour les Maîtres 
Artisans et Maîtres Artisans d’Art
• Le chef d’entreprise est titulaire 
d’un Brevet de Maîtrise ou d’un diplô-
me équivalent (exemple  : Meilleur 
Ouvrier de France) et a, à son actif, 
deux années de pratique profession-
nelle en qualité de salarié ou de chef 
d’entreprise,
• ou le chef d’entreprise est immatri-
culé au Répertoire des Métiers depuis 
au moins dix ans, il peut justifier d’un 
savoir-faire reconnu dans l’Artisanat 
et a participé à des actions de promo-
tion ou de formation dans l’Artisanat.

Procédure
Les demandes de titre d’Artisan et de 
Maître Artisan sont à déposer auprès 
de la CMA de l’Hérault. Le titre d’Ar-
tisan est délivré par le Président de la 

Chambre, le titre de Maître Artisan 
est soumis à une commission spécifi-
que et est délivré par le Président de 
la Chambre Régionale de Métiers et 
de l’Artisanat.

Artisan et Maître Artisan

Affichez vos couleurs !
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Attention aux abus !
La Chambre de Métiers et de l’Artisanat de l’Hérault attire 
l’attention des services de la Direction Départementale  
de la Protection de la Population sur le cas d’entreprises 
qui se prévalent de ces qualités et de ces titres abusive-
ment, sans les avoir obtenus. 
L’usage du mot ARTISAN et de ses dérivés sans détention 
de l’un des titres est punissable d’une amende de  
7 625 euros.

Renseignements complémentaires :
Ghislain Boudaille au 04 67 72 72 40R

+
Info

Artisans d’Art et 
Maîtres Artisans d’Art
Les personnes exerçant un métier 
relevant de la liste ci-après peuvent, 
sous réserve de respecter les 
conditions précédemment citées, 
demander à bénéficier des titres 
d’Artisans d’Art et Maîtres Artisans 
d’Art. La procédure d’attribution est 
identique à celle applicable au titre 
d’Artisan et de Maître Artisan.
La liste des Métiers d’Art  :  
• Art Floral • Art du Spectacle • Arts  
et Traditions Populaires • Arts 
Graphiques • Arts Mécaniques Jeux 
Jouets • Bijouterie Joaillerie Orfèvrerie 
Horlogerie • Bois • Cuir • Décoration  
(tous matériaux) • Facture instrumentale 
• Luminaire Métal Métiers liés à 
l’Architecture • Mode • Pierre  
•Tabletterie • Terre • Textile • Verre

C  as particuliers



D ossier Hérault

A
fin de répondre 
au plus juste à ces 
enjeux et aux pro-
blématiques, la 

Chambre de Métiers et de 
l’Artisanat de l’Hérault pro-
pose un pré-diagnostic envi-
ronnemental aux entrepri-
ses, accompagné d’un suivi 
et d’un plan d’actions. Ce 
bilan permet de valider la 
légalité des pratiques, la mise 
en place des priorités et les 
démarches à accomplir pour 
la mise en conformité.
Dans une réalité quotidien-
ne, cela se traduira par : 
■ la réduction des déchets 
produits par l’entreprise,
■ le tri, le stockage et la col-
lecte des déchets par un pres-
tataire agréé,
■ l’utilisation de matériaux 
recyclables,
■ la réduction de la consom-
mation d’eau et d’énergie,
■ la réduction des émissions 
polluantes grâce, par exem-
ple, à l’utilisation de produits 
sans solvants,
■ l’utilisation d’énergies 
renouvelables,
■ l’épuration des eaux usées 
autres que domestiques,

■ la mise en conformité admi-
nistrative des Installations 
Classées (installations clas-
sées pour l’environnement).

Au-delà du respect de la 
législation, engager un véri-
table plan d’actions contri-
bue aussi à donner une image 
d’entreprise « responsable » 
face à l’enjeu que représente 
la protection de l’environne-
ment.

Tous les secteurs de l’arti-
sanat sont concernés par 
ces nouvelles mesures, qui 
s’adressent autant aux entre-
prises nouvelles que celles 

implantées depuis plusieurs 
années.
À ce titre, la Chambre de 
Métiers et de l’Artisanat de 
l’Hérault initie depuis plu-
sieurs mois une action auprès 
des imprimeurs du départe-
ment, afin de les inciter à être 
labélisés « Imprim’Vert ».
Ce label valorise les impri-

meurs qui contribuent favo-
rablement à la protection de 
l’environnement dans le res-
pect du cahier des charges 
fixé par « Imprim’Vert ». Ce 
label est reconnu par les don-
neurs d’ordres comme gage 
d’implication dans le res-
pect de l’environnement et 
donne un atout supplémen-
taire pour soumissionner 
aux appels d’offres.
Aussi est-il nécessaire pour 
les chefs d’entreprise d’avoir 
une véritable démarche qui, 
d’une part répondra aux 
normes réglementaires en 
vigueur, mais d’autre part 
aura un impact certain sur 
l’environnement.

Contact
�Catherine Thibault R
au 04 67 72 72 07 
ou c.thibault@cma-herault.fr

Pré-diagnostic environnemental

Artisanat et 
environnement :  
quels enjeux ?
Les entreprises artisanales sont soumises à une réglementation environnementale de plus en plus 
rigoureuse. Depuis le Grenelle de l’environnement, elles ont l’obligation de respecter des normes 
environnementales et par conséquent de mettre en place, dans le cadre de leur activité,  
des dispositions concrètes.
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Un action à destination  
des imprimeurs
Ce label valorise les imprimeurs 
qui contribuent favorablement à la 
protection de l’environnement dans  
le respect du cahier des charges fixé  
par « Imprim’Vert ».



P ratique Hérault

Plus de 60 formations 
programmées toute 
l’année
➜ Une offre à la carte, 
construite à partir des fonc-
tions du chef d’entreprise.
■ Communiquer (créer un site 
Internet, dynamiser l’image de 
l’entreprise…).
■ Vendre (les techniques de 
vente, répondre à un appel 
d’offres…).
■ Gérer (comptabilité, ges-
tion, juridique et social…).
■ Organiser (gestion des 
salariés, organisation du tra-
vail…).

Une nouvelle formule : 
« les ateliers thémati-
ques »
➜ Choisir le domaine qui cor-
respond aux besoins de l’en-
treprise. Chaque semaine, en 
demi-journée.
■ Comment mieux gérer son 

entreprise :  « Les Ateliers de 
gestion des jeudis matin  » 
abordent un thème spécifique 
à la gestion d’entreprise :
• Améliorer simplement la 
rentabilité de l’entreprise.
• S’informer sur le rôle et le 
statut du conjoint collabora-
teur.
• Mettre en place des tableaux 
de bord.
• Limiter les difficultés de tré-
sorerie.
■ Gagner du temps par la 
maîtrise de l’environnement 
informatique et Internet  : 
« Les Ateliers informatiques 
du lundi » proposent une for-
mation entièrement consacrée 

aux besoins spécifiques de la 
personne pour progresser à 
son rythme et selon ses dispo-
nibilités.
■ Relancer ou dynamiser la 
démarche commerciale  de 
l’entreprise :   « Les Ateliers 
commerciaux du lundi  » 
apportent les outils nécessai-
res pour :
• Créer et gérer un fichier 
clients performant.
• Fidéliser la clientèle de façon 
innovante.
• Améliorer les supports de 
communication.
Plus de dix thèmes sont pro-
posés pour développer une 
démarche commerciale.

les formations de la cma de l’hérault

L’outil des artisans pour 
consolider et développer 
leurs compétences

À noter◼◼
L’ensemble des forma-
tions proposées sont 
consultables sur le site 
internet de la Chambre  
de Métiers et de l’Artisanat 
de l’Hérault :  
www.cma-herault.fr 
(rubrique : « Espace  
formation »)

Financement◼◼
Pour les chefs d’entrepri-
se, leurs conjoints colla-
borateurs ou associés, 
aucune participation 
financière n’est deman-
dée. La formation est 
financée par le fonds 
régional de la formation 
des artisans du 
Languedoc-Roussillon,  
le Conseil Régional  
du Languedoc-Roussillon 
et la Chambre de Métiers  
et de l’Artisanat de  
l’Hérault.

Contact : 
�Nathalie Benoit R
au 04 67 72 72 25 ou 
n.benoit@cma-herault.fr

Des conseillers disponibles pour 
analyser les compétences recherchées, 

établir le plan de formation le mieux 
adapté et aider à mettre en œuvre

les acquis de la formation.

Coupon-réponse

Faites-vous conseiller sur les choix  
de formations de la CMA34 !
Renvoyez ce coupon-réponse par courrier à : Chambre de Métiers et de l’Artisanat de l’Hérault,  
Service Formation, 44 avenue Saint-Lazare, CS 89026, 34965 Montpellier Cedex 2 ou par fax : 04 67 72 72 69.

Nom / Prénom du chef d’entreprise : ....................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Dénomination de l’entreprise : ......................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Activité : ..................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Adresse : ..................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

CP / ville : ................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Tél. : .............................................................................................................................................................................................................Email : .............................................................................................................................................................................

❑ Je souhaite prendre contact avec un conseiller de la Chambre de Métiers et de l’Artisanat de l’Hérault pour bénéficier  
d’un conseil sur le choix d’une formation.

✂
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L
es artisans disposent désormais 
d’un atout important pour s’en-
gager facilement dans l’entrepre-

nariat. En effet, l’EIRL (Entreprise 
Ind iv idue l l e  à  Responsab i l i t é 
Limitée) permet d’investir dans de 
bonnes conditions tout en protégeant le 
patrimoine personnel.

Les atouts principaux pour  
s’engager dans l’entreprenariat
■ La simplification pour les entreprises : 
ce statut répond à l’attente des chefs 
d’entreprise artisanale qui n’ont pas 

l’obligation de constituer une société.
■ Un régime favorable à l’investisse-
ment : ce nouveau statut libère l’investis-
sement en permettant d’opter soit pour 
l’impôt sur le revenu, soit pour l’impôt 
sur les sociétés.
■ La protection du patrimoine person-
nel  : avant l’EIRL, les entrepreneurs 
individuels engageaient leurs biens pro-
pres et étaient lourdement pénalisés en 
cas de difficultés.
■ Des relations mieux organisées avec 
les banques : l’EIRL, en modifiant le sys-
tème de garanties personnelles exigées 

par les banques, a déjà permis le ren-
forcement des garanties mutuelles par 
des établissements de type Siagi, Oséo, 
Socama et l’engagement de la fédération 
des banques françaises de mieux finan-
cer les entreprises artisanales.
L’EIRL devrait libérer la capacité de 
développement des entreprises artisana-
les françaises. Une revendication du sec-
teur de l’artisanat depuis de nombreuses 
années enfin exaucée.

Pour en savoir plus :
http://creation-reprise.artisanat.fR r

EIRL

Un nouveau statut pour 
l’entrepreneur individuel
Promulgué le 1er janvier 2011, le statut de l’EIRL a bénéficié d’ajustements réglementaires et fiscaux.

L
e marché français reste encore vaste 
mais la concurrence exacerbe de 
plus en plus la compétitivité.

La création de l’Europe et la mondiali-
sation ont fluidifié les échanges donnant 
naissance à des marchés à forte croissan-
ce. L’ouverture sur l’étranger devient une 
véritable opportunité pour les produits 
de fabrication française et offre un atout 
commercial important.
L’export est un formidable levier de déve-
loppement pour les entreprises artisana-
les ; même s’il n’y a pas de taille minimum 
pour réussir sur les marchés étrangers, 
cette stratégie ne s’improvise pas. Elle 
peut s’avérer difficile, voire coûteuse, si 
elle n’est pas minutieusement préparée 
et organisée.
Partir seul à l’assaut de l’étranger peut 
sembler audacieux et complexe pour 
une petite structure. C’est pourquoi la 
Chambre de Métiers et de l’Artisanat 
de l’Hérault accompagne les artisans en 
proposant son dispositif « Export »  avec 
trois grands thèmes clés :
■ Une formation de groupe pour com-
prendre « le monde et l’environnement 

export », concevoir les étapes méthodo-
logiques d’une démarche export (com-
ment identifier et choisir un marché, 
l’étude de ce marché, la distribution / 
commercialisation des produits, la com-
munication…), évaluer les grands risques 

à l’export (volume de production, règle-
ments, transport…) et obtenir les aides 
régionales et nationales.
■ Un diagnostic individuel et spécifique 
export pour valider les capacités, les 
atouts de l’entreprise, exporter et appor-
ter des solutions adaptées.
■ Un suivi individuel afin de définir la 
« stratégie export » de l’entreprise et la 
planifier en validant pas à pas les étapes 
du parcours (une stratégie étant toujours 
individuelle). Selon les projets, le suivi 
pourra donner lieu à des réunions par 
groupe de travail.
Les différentes étapes sont réalisées par 
des agents de la CMA34 accompagnés 
de professionnels experts et d’organismes 
spécialisés.
Suivi d’un accompagnement pour une 
préparation optimum, l’export est source 
de rentabilité, de valeurs et de progrès 
pour l’entreprise artisanale.

L’export pour les entreprises artisanales
Les marchés se transforment, les problématiques des entreprises changent et le développement  
des entreprises artisanales passe aujourd’hui par des stratégies claires et définies.

L’ouverture sur l’étranger devient une véritable 
opportunité pour les produits de fabrication française 

et offre un atout commercial important.



4 dispositifs d’accompagnement  
dans le développement de l’entreprise
Pour une entreprise dont l’objectif est d’augmenter durablement ses bénéfices, son chiffre d’affaires  
ou d’améliorer sa rentabilité, de mieux gérer sa trésorerie, l’organisation ou encore la communication,  
de faire le point sur l’entreprise et son devenir. Optez pour l’un de ces quatre dispositifs de la CMA34.

C
ette offre spécifique permet aux 
artisans d’optimiser leur démarche 
commerciale sur Internet en créant 

une vitrine pour leur entreprise. Trois for-
mations sont proposées :
■ Créer un site Internet : 
• Un site simple, rapide et efficace (forma-
tion de trois jours avec le logiciel Jimdo)
• ou un site dynamique basé sur une 
recherche créative, personnalisée et évolu-
tive (formation de quatre jours avec le logi-
ciel Wordpress)
• ou un site marchand permettant la vente 
directe de produits sur le web (formation 

de deux jours « Concevoir son site d’e-
commerce »)
■ Améliorer le référencement de l’entre-
prise sur Internet :
• En validant la pertinence des mots-clés et 
en enregistrant une entreprise dans diffé-
rents annuaires pour développer des 
contacts avec ou sans site (formation de 
deux jours « Augmenter votre visibilité sur 
Internet »)
• En créant un contenu efficace permettant 
aux artisans d’être référencés par les moteurs 
de recherche. Et apprendre à rédiger des 
textes adaptés à la lecture sur écran (forma-

tion d’un jour « Rédiger pour le web »)
■ Communiquer par Internet :
• Création d’un réseau communautaire 
autour d’une activité pour générer du flux 
sur un site (formation de deux jours 
« Utiliser Facebook, Twitter »)
• Publication des newsletters ou des cam-
pagnes d’e-mailing suivis, pour rester en 
contact avec les clients (formation de deux 
jours « Réussir vos e-mailings et votre 
newsletter »)

Contact : 
�Nathalie Benoît au 04 67 72 72 25 R
ou n.benoit@cma-herault.fr

Internet

Comment optimiser une stratégie 
commerciale sur la toile ?
La Chambre de Métiers et de l’Artisanat de l’Hérault a choisi d’accompagner les artisans dans  
le développement de leur entreprise en adoptant une stratégie e-marketing.
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Valider les projets  
et les mener à bien

Visa Développement
➜ Des rendez-vous en entreprise et l’analyse des résultats pour réaliser un diagnostic global
➜ Des outils pour mener une réflexion stratégique et déterminer le meilleur cap pour l’entreprise
➜ Un prévisionnel d’activité sur trois ans et l’analyse des conditions de réussite des projets en cours
➜ Un dossier de synthèse pour communiquer avec les partenaires financiers
➜ Des préconisations et un plan d’actions

Optimiser la 
croissance

Pack Développement
➜ Un accompagnement personnalisé VISA Développement
➜ Une formation en stratégie et conduite de projets, ou comment choisir une orientation  
pour demain et mettre en œuvre les actions adéquates
➜ Le partage de son expérience avec d’autres chefs d’entreprise

Augmenter  
la compétitivité

Pack Innov
➜ L’accès au Pack Développement
➜ Des séances de créativité pour faire émerger de nouvelles idées de projet 
➜ Un accès prioritaire à des missions d’étudiants stagiaires (études de marché, études 

techniques, organisation, etc.)

Bénéficier d’une 
subvention

Pass Innov*
➜ Un accompagnement personnalisé Visa Développement
➜ Un consultant pour faciliter la réalisation des projets
➜ Une subvention de 80 % du coût du prestataire, plafonnée à 10 000 €

Plus d’infos : Sudhie Bosc au 04 67 72 72 12  
ou s.bosc@cma-herault.fr

L’ensemble de ces dispositifs sont sans coût pour l’entreprise, cofinancés par 
la CMA34, la Région Languedoc-Roussillon et le Fonds Assurance Formation.

*Sous réserve d’éligibilité
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